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Résumé 
 

tƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ŝǘ ŦǊŜƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊŀƛǊŜ a été réalisé Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

¢Ƙƻƴƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŜƴǎŜƛƎƴŞŜ Ł ƭΩ¦Cw !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ Ŝǘ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩ!ƎǊƻtŀǊƛǎ¢ŜŎƘ (Cochet & Devienne, 2006), a été ŀƴŀƭȅǎŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

paysage en lien avec les connaissances géologiques disponibles sur la zone ; a été établis le parcours 

évolutif de différenciation ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǎŜƳƛ-directifs 

avec des agriculteurs retraités ou en fin de carrière, et des recherches bibliographiques ; enfin, ont été 

conduites des analyses technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ,  

afin de pouvoir décrire ses systèmes de production. Ont été ainsi identifiés sept grands types 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Polyculture élevage laitier en IGP ; Polyculture élevage laitier en AOP ; 

Elevage laitier en AOP herbager à dominance prairies temporaires ; Elevage laitier en AOP herbager à 

dominance prairies permanentes ; Céréaliers rotation courte ; Céréaliers rotation longue ; et 

Maraîchage diversifié. LΩŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 

des agriculteurs et la création de valeur ajoutée a été montré pour lΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŞƴƛǎǎŜǎ Ŝǘ les 

poules pondeuses. Le développement de la pension équine quant à elle, améliore la rémunération de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ la création de richesse par ha et par ŀŎǘƛŦΦ [ΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

vente de viande de veaux de lait en direct ont un effet positif relativement faible sur la rémunération 

et sur le niveau de ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀǘǘǊŀƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł 

ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

consommation locale : la pension équine. /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀƳōƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

développement économique de Genève sur le territoire, à la fois moteur de la diversification grâce à 

une demande forte pour des produits de qualité en circuit courtΣ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ Ƙŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ, 

et en même temps, moteur de lΩŀŎŎŀǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

de loisirs consommateurs de terres agricoles.  

 

Mots clés : Diagnostic agraire, Thonon Agglomération, Consommation locale, Développement agricole, 

Chablais 
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Introduction  

Contexte ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
 

Dans le cadre du PCAET1 conduit par la communauté d'agglomération de Thonon-les-Bains, 

une concertation a révélé l'attente forte de la population pour une agriculture durable. Ainsi en 2017, 

l'agglomération se mobilise pour construire un Plan Alimentaire Territorial (PAT). Prévus dans la Loi 

ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ό!Ǌǘ офύΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

alimentaires territoriaux « PAT », s'appuient sur un diagnostic partagé faisant un état des lieux de la 

production agricole et alimentaire locale, du besoin alimentaire du bassin de vie et identifient les 

atouts et contraintes socio-économiques et environnementales du territoire (Ministre de l'agriculture 

et de la souveraineté alimentaire, 2022)Φ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ 

ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tb!2 et revêtent :  

 

ṉ une dimension économique : structuration et consolidation des filières dans les territoires, 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ espaces agricoles ; 

 

 ṉ une dimension environnementale : développement de la consommation de produits locaux 

et de qualité, valorisation dΩun nouveau mode de production agroécologique, dont la production 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ  

  

ṉ une dimension sociale : éducation alimentaire, création de liens, accessibilité sociale, don 

alimentaire, valorisation du patrimoine. 

 

LΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ compétence « agriculture locale » et a 

ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǎΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ pour définir la marche à 

suivreΦ 9ƴ нлнмΣ ƭŜ t!¢ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ ŀ ǊŜœǳ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ζ PAT 

émergent ». ¦ƴ ǇǊŞ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

 
1 Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), projet territorial de transition énergétique et écologique 
2 tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Figure 1 : Situation géoéconomique et administrative de Thonon-Agglomération. A gauche, le pôle métropolitain du Genevois Français en rouge et Suisse 
en gris qui forme le Grand Genève (Levannier, 2017). A droite, les anciennes et nouvelles délimitations des communautés de communes formant le 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Chablais, « le SIAC ». (SAT Léman, 2013) 

Limite de la CC de Thonon 2017 

Limite de la CC Pays d'Evian Vallée d'Abondance 2017 
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ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ sur ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ grâce à des enquêtes auprès de 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

La thématique agricole et alimentaire est cependant discutée à différentes échelles. En effet, 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢Ƙƻƴƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ pôle métropolitain du Genevois qui, par ses compétences (la 

ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économiqueύ Ŝǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ¢Ƙƻƴƻƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŦŀǎǎŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀ 

également des velléités de penser « consommation locale » Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Thonon est comprise dans le Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Chablais (SIAC) (voir Figure 

1). Créé par arrêté préfectoral en avril 2003, et modifié en décembre 2016, il regroupe 3 collectivités 

(Communauté de Communes du Haut Chablais, Communauté de Communes Pays d'Evian Vallée 

d'Abondance et la Communauté d'Agglomération "Thonon Agglomération"), soit 62 communes 

totalisant plus de 143000 habitants en 2016 (SIAC, 2022). La position en altitude du reste du SIAC est 

surtout favorable à des activités laitières à alimentation herbagère et beaucoup moins aux productions 

ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƘƻƴƻƴΦ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 

attenteǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {L!/ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇŀǊ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎŜƴŜǾƻƛǎΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

logement sur le territoire est très forte (voir Figure 1). Les terres agricoles ont été fortement 

consommées et mitées par les constructions résidentielles. Depuis les années 90, ont émergé des Plans 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όth{ύ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ t[¦ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǇƻǳǊ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜǊ ƻǳ ŘŜ 

freiner ces phénomènes. Comme nous pouvons le voir en Figure 2, des efforts restent encore à faire 

ǎΩƛƭ ƻƴ ǾŜǳǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (Annexe 1).  
 

 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƴ t!¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ нр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ceǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ arrêtée à ses limites administratives. Elle se concentre particulièrement sur la 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ t!¢ ǇǳƛǎǉǳΩelle vise à comprendre quels sont les freins et leviers de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ  

 

 

Figure 2 : Le foncier agricole menacé. A gauche, carte de l'évolution de la population en Haute-Savoie (transportschablais74, 2016)Φ ! ŘǊƻƛǘŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ 
pourcentage de la surface agricole utile Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢Ƙƻƴƻƴ (AGRESTE, 2020). Remarque : ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
les bords du lac Léman, les variations positives y sont donc infimes en termes de surface. 
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La méthode du diagnostic agraire 
 

Ce travail de terrain réalisé ǎǳǊ ƭŜǎ нр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩ9t/L clôture la 3e année de 

spécialisation en développement agricole du cycle ingénieur. Ce diagnostic est la mise en application 

et appropriation des enseignements dispensés par les professeurs-ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¦Cw !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ŎƻƳǇŀǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩ!ƎǊƻtŀǊisTech. Ces derniers, dans la continuité des travaux 

réalisés par René Dumont (1904-2001), ont institué une méthode de projet de développement, 

reposant sur la compréhension préalable fine du fonctionnement technique, économique et social 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŞŎƘŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ··Ŝ 

siècleΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǾƻƛǊ ŎƻǳǊǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ł transférer des réussites 

technologiqueǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊƛƻǊƛ ŘΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǉǳƛ ƴΩŀ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

été forcément compris. Ces approches « top-down », ont tendance à considérer les agriculteurs ou les 

familles paysannes comme des personnes engoncées dans la tradition, dans ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ 

évolué. Ces projets qui ne reconnaissent pas la rationalité des savoir-faire profanes, se sont donc 

souvent heurtés à leur incompatibilité avec les contraintes sociales, économiques ou 

environnementales du territoire concerné ό/ƻŎƘŜǘΣ /ƻƴǘǊƻǾŜǊǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Υ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎΣ 

2015). [ΩŜƴƧŜǳ ƛŎƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ Ŝǘ Ł ǉǳŜƭƭŜǎ 

conditions leurs pratiques peuvent changer. 

 

Le travail de terrain du diagnostic se décompose en trois grandes phases itératives : 

- [Ωŀnalyse du paysage et ƭΩétude du milieu : afin de comprendre 

ŎƻƳƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜnt le ou les agroécosystèmes dans le paysage et 

dans quelles contraintes géomorphologiques ils évoluent. 

- [ΩéǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ : afin de 

comprendre comment et sous quelles impulsions économiques, 

sociales et politiques, les exploitations se sont différenciées au cours 

ŘŜ ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜΦ Nous avons réalisé un total de 26 enquêtes historiques 

ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ƻǳ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ Řǳ 

territoire dont un en Suisse et également une enquête auprès du 

maire de Cervens seule commune du territoire à être passée par un 

remembrement.  

- [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ 

fonctionnement technique et économique : afin de comprendre les 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘΦ Nous 

avons réalisé 38 enquêtes technico-économiques, plus deux 

enquêtes ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs très différentes en engraissement que nous 

ŀǾƻƴǎ ŘǶ ŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

productions qui ont eu, ƻǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Chaque enquête technico-

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 

posées.  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 

territoire. Un système de production est « ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ όƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀƛƴ 

ŘΩǆǳǾǊŜύΣ ǇƭŀŎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻ-économiques semblables et qui pratiquent une 

Figure 3 : Les enquêtes de terrains réalisées par 
phase et orientation productive 
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ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ōǊŜŦ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ 

un même modèle » (Cochet & Devienne, 2006). La description de la logique attenante à chaque 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

(investissement, diversification,) (Mabon, et al., 2009).  

 

 

I. Etude du milieu 
 

1. Présentation ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
 

1.1 Situation ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
 

Thonon agglomération forme la limite nord-ouest du département de la Haute-Savoie, au pieds 

des Préalpes. /ŜǘǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ regroupe 25 communes (voir Figure 8 : Limites 

administratives de la zƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ses principaux cours d'eau) et 2нр ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ sur 154 

exploitations (Annexe 1). 

 

 Comme le montre la Figure 8 : Limites administratives de la zƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ses principaux cours 

d'eau (Source Υ ŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩŀǇǊŝǎ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ нлннύΦ et la Figure 4, le territoire forme un plateau incliné 

vers le Nord-Ouest, ƧǳǎǉǳΩŀǳ lac Léman. Il est limité Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳƛǎǎŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ rivière 

La Dranse et au Sud par les massifs boisés des Préalpes3. 

 
3 aƻƴǘ ŘΩIŜǊƳƻƴŜ όм пмо Ƴ), du Mont Forchat (м роф Ƴ), de la Tête du Char (1249 m) et du signal des Voirons 
(1430m). 

Figure 4 : Situation de Thonon Agglomération (Source : interCarto 2004 et Thonon agglomération) 
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Le paysage est doux ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ Figure 44), ǘȅǇƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ 

de Molasse. Il est plus vallonné sur le haut5 et repose sur un substratum plus ductile, le flysch. Il est 

marqué en son centre par le Mont de Boisy (739 m) et la colline des Allinges6 (746 m).  

 

1.2. Un territoire agricole diversifié 
 

 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

laitier en polyculture ou non et sous signe de 

qualité AOC ou IGP (Figure 5 et Figure 34). La 

composante herbagère couvre une grande partie 

ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ {!¦ Ŝǎǘ 

principalement occupée par des prairies en 

paysages bocagers (Figure 7). La seconde activité 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƭŞƻ 

ǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

maraîchères en circuit court semble se 

développer. Une activité viticole se maintient 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ±ƛƴǎ ŘŜ {ŀǾƻƛŜΦ 

Beaucoup sont pŀǎǎŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ 

en biodynamie et vendent une partie de leur 

production en vente direct. Le territoire a 

historiquement produit quantité de petits fruits 

ainsi que de pommes et de poire, mais ces activités 

ont fortement décliné. Trois producteurs 

subsistent sur le territoire et des arbres fruitiers 

sont intégrés dans certains systèmes maraîchers.  

 
4 Veigy-Foncenex (430 m), Yvoire (410 m), Douvaine (430 m) et Margencel (458 m) 
5 Bons-en-Chablais (560 m), Cervens (613 m) et Le Lyaud (650 m) 
6 [ŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ Ŝǎǘ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ƭŀ aŀƭŀŘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōǳǘǘŜ ŘŜǎ /ƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ 

Figure 6 : Illustration de deux grandes orientations productives du territoire : la polyculture élevage laitier et le maraîchage/petits 
fruits/arbres fruitiers diversifiés (Source : Auteur) 

Figure 5 : Orientation technico-économique majoritaire par commune à 
Thonon Agglomération 
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1.3. Un réseau hydrographique dense 
 

Le territoire présente un réseau hydrographique dense hiérarchisé qui forme une partie du 

bassin versant du lac Léman. A noter que les principaux affluents du Léman sont le Rhône (75%) la 

Dranse et Venoge.  

Dans la ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 500 et 1000 m sur la Figure 

4)Σ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎƻǳǊŎŜ dans les reliefs des Préalpes ou émergent plus bas sur le 

plateau (entre 520 et 575). Cette vallée est ainsi marquée par de nombreux ruisseaux parallèles qui 

ont tendance à converger entre le aƻƴǘ ŘŜ .ƻƛǎȅ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

principales : Le Foron et Le Redon (voir Figure 8 : Limites administratives de la zƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ses 

principaux cours d'eau). Le Pamphiot, quant à lui, contourne la colline dΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ par le Nord. La Dranse, 

Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǊŜǇƻǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭƛ ŘΩǳƴ ǎȅƴŎƭƛƴŀƭ transverse aux Alpes, alimentée par 

trois rivières de montagne provenant des monts du Haut-Chablais (Lombard, 1939). 

[ΩIŜǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ±ƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ζ 200-500 m » de la Figure 4 et sont 

principalement alimentés par des ruisseaux émergeant des pentes du Mont de Boisy et de ses 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ ƭŀŎΣ ƭŜǎ 

interfluves sont plus larges. Des ruisseaux très courts se jettent directement dans le lac Léman. Ils sont 

alimentés par des sources dans les massifs boisés ou par des zones humides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : A gauche, évolution de la répartition des cheptels en UGB entre 2010 et 2020 sur Thonon Agglomération. A droite 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦D. ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнл  (AGRESTE, 2020) 
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2. GéomƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
 

2.1 Etude des reliefs et des substratums structurant le paysage de Thonon-Agglomération  
 

Deux grands évènements ƻƴǘ ŦŀœƻƴƴŞ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ ƭŀ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ 

Europe et Afrique ainsi que la période glaciaire du Riss et du Würm. 

 

2.1.1 Tectonique de la région : genèse des Alpes, des Préalpes et de la molasse au Secondaire et 

Tertiaire  

 

bƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜƴŝǎŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ 

ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇƛŘŜ ǊŞǎǳƳŞ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

aƻƴǘ ŘΩIŜǊƳƻƴŜ 
Mont Forchat 

Signal des Voirons 
Tête de Char 

Col de Cou 

Mont de Boisy 
/ƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ 

Figure 8 : Limites administratives de la zƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ses principaux cours d'eau (Source Υ ŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩŀǇǊŝǎ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ нлннύΦ  
Légende : 
- Axes : rouge et orangé : principaux axes routiers ; axe vert : voie ferroviaire ; axe bleu : réseau hydrographique 
- Encadrements : Noir : frontière ; Rose Υ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; pointillés orange : limites des communes 
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Brève Histoire de la Genèse des Alpes et des nappes de Molasse, Flysch et Préalpes 
 
[Ŝǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŞǇƾǘǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ¢ŞǘƘȅǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ¢Ǌƛŀǎ Ŝǘ ƭŜ /ǊŞǘŀŎŞ όŜƴǘǊŜ нпл Ŝǘ сл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύΦ [ŀ ƳŜǊ ¢ŞǘƘȅǎ Ŝǎǘ 
composée de bassins de profondeurs différentes (représentés par des couleurs différentes) qui offrent donc 
des conditions physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀƴǘŜǎ όŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 
sédiments, de courants marins, de pressions, etc) pour les roches en formation. 

 
 
 
  

 
 Bassins de sédimentation dans la mer Téthys au Mésosoïque (Géoparc Chablais, 2022) 

 
Lƭ ȅ ŀ млл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜ ŜǳǊŀǎƛŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜ ŀŦǊƛŎŀƴƻ-adriatique convergent. Ces 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƭƭƛǎƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ Ł ƭŀ ǎǳōŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻǳǎ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 
couches rocheuses des anciens bassins de sédimentations sont remaniées sous cette poussée. Par fissures, 
ǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 
entraîne un dépôt (sable et galets) en avant de la chaîne montagneuse qui forme il y a 30 à 20 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 
la Molasse, une roche détritique constituée de poudingues, grès, argiles et charbons (Géoparc Chablais, 2022). 
[ŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci et a donné naissance 
au lac Léman (Lombard, 1939). 

 

 

 

 

 

Il en résulte que les deux tiers Nord-hǳŜǎǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ont pour substratum la 

Molasse (en marron sur la Figure 9). 5ΩŃƎŜ ƻƭƛƎƻŎŝƴŜ Ŝǘ ƳƛƻŎŝƴŜ ό-30 à -мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύΣ ƭŀ 

molasse du bassin lémanique est assez fortement plissée au contact des Préalpes. 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴ ƭŀ 

sépare en deux zones Υ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ƭŀ molasse « chattienne » ou « autonome », chevauchée au Sud-Est 

par la molasse « aquitanienne » ou « parautochtone » (voir Figure 9). 

Sur le tiers Sud-Est, ƴƻǘǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ sur les reliefs des Préalpes7. Les Préalpes y sont 

composées de deux nappes superposées :  

- La nappe du flysch du Gurnigel (en jaune sur la Figure 9), appelée aussi « Flysch 

ultrahélvétique » dans la littérature, est constituée de ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƭȅǎŎƘ ŘΩŃƎŜ ŞƻŎŝƴŜ (-55 à -50 

millions ŘΩŀƴƴŞŜǎύΦ Issue ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜs sous-marines ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎΣ elle forme 

un feuilletage hétérogène épais.  

- La nappe des Préalpes médianes, chevauchante sur la précédente, est formée de terrains 

triasiques à jurassiques (-250 à -мтл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύ fortement plissés en anticlinaux et synclinaux 

plus ou moins déversés vers le Nord-Ouest (VIAL R., 1989). Le sommet de la nappe se compose de 

 
7 Les communes concernées sont Bons-en-Chablais, Brenthonne, Fessy, Lully, Cervens, Draillant, Orcier et Le 
lyaud 

Poussée de la plaque 

africano-adriatique 

Remaniement des bassins de la mer Téthys (Géoparc 
Chablais, 2022) 

Erosion des reliefs alpins (Géoparc Chablais, 2022) 

Europe mer Téthys océan 
Afrique >> 
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calcaires siliceux (en rose sur Figure 9) qui forment les falaises de la région8. Elle est représentée par 

des calcaires noirs à patine grise, très siliceux en bancs décimétriques, alternant avec des petits bancs 

de schistes gris. 

 

2.1.2 Périodes glacières au quaternaire, mouvements du glacier Rhodanien  

 
8 Crêt Vernay (Cervens), Le Devant (Draillant), Sommet de Targaillan (Habère-Poche, hors agglomération), Mont 
Forchat (Lulin, hors agglomération). 

Ecoulement du Glacier Rhodanien et simplification du discours 

 
Au quaternaire, de longues périodes de glaciation ont marqué les reliefs sur une grande étendue 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [Ŝ ƎƭŀŎƛŜǊ Řǳ wƘƾƴŜ ǎΩŜǎǘ ŞŎƻǳƭŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ƭŀŎ [ŞƳŀƴΦ ! ŎƘŀǉǳŜ ŦƻƛǎΣ ƛƭ 
ŘŞǇƻǎŜ ǎƻǳǎ ǎƻƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ζ moraines » et sur ses marges latérales 
όŎΩŜǎǘ-à-dire ses côtés parallèles à son écoulement), des moraines en forme de cordon en large arc de cercle 
nommées vallums. Quand le glacier régresse, des lacs et rivières se forment entre le glacier et les vallums, 
déposant des sédiments fluviaux.  

Ecoulement du glacier rhodanien dans la vallée du Rhône jusqu'au maximum de glaciation würmienne il y a 35 millions 
ŘΩŀƴƴŞŜǎ όǎƻǳǊŎŜ : animation Etta Gonet (Gonet, 2016)) 

N 

Figure 9 : /ŀŘǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όǎƻǳǊŎŜ Υ thb/9¢ /ΦΣ мфтт ŘΩŀǇǊŝǎ ±L![ wΦΣ мфтсΦ /ƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘΩŀǇǊŝǎ ό±L![ wΦΣ мфуфύύ 
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Lors de la dernière glaciation (-70 000 à 20 000 ans avant notre ère), lΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ glacier 

du Rhône par le lac Léman a conduit au dépôt de « moraines ηΣ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎΣ ǎǳǊ 

toute notre zone ŘΩŞǘǳŘŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƳƻǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ argileuse et à blocaux9. Sporadiquement, elle 

a pu perdre son argile par délavage et donner un sol plus léger et caillouteux.  

Le long des chenaux périglaciaires10, se sont déposés des graviers et sables charriés par les 

rivières. Ils forment des langues de terre séchantes ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ Řǳ 

territoire (en bleu sur la Figure 10). Les ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀǾƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜ 

matériaux de construction11. Ces terres sont plus légères et facile à travailler.  

[Ł ƻǴ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎǘŀǘƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭŀŎ ǇŞǊƛƎƭŀŎƛŀƛǊŜ 

ŦƻǊƳŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ tƭŀƴōƻƛǎ όǘŃŎƘŜ ǊƻǎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ Figure 11ύΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ǎŜ 

sont déposées et forment un sol acide ressuyant mal (Sandre-eaufrance, 2012). Ces endroits (alocrisol 

sur la Figure 11) ont été laissés en forêt ou en prairies permanentes.  

Enfin, des veines de terre limono-argileuse ou limono-sableuse peuvent être retrouver sur le 

territoire. Elles peuvent être très étroites (5 m de largeur) et ce sont sur celles-ci que ce sera 

développer la culture de pomme de terre. 

Globalement, toutes les exploitations anciennes du territoire ont accès à ces quatre types de 

terres (moraine argileuse, langues de graviers séchantes, sol argileux acide, veine limono-argileuse à 

limono-sableuse), mais en proportion variable. On remarque une prépondérance des argiles sur le 

substratum molassique, tandis que sur le flysch, les sols sont souvent plus drainants. Nous décrirons 

Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞǘŀƎŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ LLLΦ  

Les versants des Préalpes, sur substratum de flysch ou de nappe des Préalpes médianes, 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎŞŎƘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ŎŀƛƭƭƻǳǘŜǳǎŜǎΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ƴŜ Ǿŀ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ 

que prairies permanentes et forêts exploitées. 

 
9 « A blocaux » : contient des galets striés et des blocs quelquefois volumineux (1 à 2 m) 
10 /ŀƴŀƭ ŎǊŜǳǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
11 [ŀƴƎǳŜǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŦƭǳǾƛƻƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ƭΩŀȄŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ : Draillant ς Cervens ς Fessy ; Perrignier 
ς Lully ς Brenthonne ς Bons-en-Chablais ; Sciez ς Thonon ; Hermance ς Chens-sur-Léman ; Douvaine 

 
Les tailles différentes du glacier 

au cours du temps (extension/régression 
du glacier) ont conduit au recouvrement 
des substratums de notre région par un 
enchevêtrement de couches de 
moraines et de sédiments 
fluvioglaciaires. Dans le cas de notre 
diagnostic agraire, nous nous 
concentrerons sur les couches les plus 
superficielles qui impactent directement 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƻƴ 
considèrera par simplification que le 
substratum est recouvert de moraine (en 
réalité alternance de 
moraine/sédiments) et parfois par-
dessus, de sédiments fluvioglaciaires là 
où se sont formés les derniers lacs et 
chenaux périglaciaires lors de la 

glaciation de Würm (correspondant à la période - 70.000 à - 20.000 ans avant notre ère).  

 

EȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴ ƎƭŀŎƛŜǊ ǎǳǊ ǎŜǎ 
marges latérales (Source Υ ŘΩŀǇǊŝǎ aΦDƛŘƻƴ мфулύ 

 Vallum

 

 Vallum  

 Marge latérale 

 Marge latérale 

 Marge latérale 

 Vallum  

 Lacs périglaciaires 

 formés entre le 

 stade 2 et 3 
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[Ω9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

Dranse, est marquée par la 

prépondérance de dépôts 

ŦƭǳǾƛƻƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ 

en 14 terrasses successives 

(Figure 10 et Figure 18). En effet, 

durant les différents stades de 

régression du glacier, la Dranse a 

abondé cette zone de quantité 

de débris assez grossiers qui 

donnent des caractéristiques 

particulièrement séchantes à 

ces sols, par ailleurs exploités 

pour leurs graviers. 

Ainsi, se distinguent 

trois grandes zones différentes 

ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (voir 

Figure 10). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 Géomorphologie : lien entre relief, substrat, sol et organisation du paysage 
 

Pour décrire plus précisément la géomorphologie de notre région, nous divisons donc le 

territoire en trois grandes zones :  

-Une première zone au relief assez doux, lié au substratum tendre de molasse ; 

-Une deuxième zone au relief plus marqué sur un substratum de flysch et de calcaire de la 

nappe des Préalpes médianes ; 

-¦ƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ȊƻƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭes Hermones12 et Thonon-les-Bains sur les trois types 

de substratum, composée principalement de terrasses fluviolacustres séchantes. 

 
12 Massif des Préales proche de la Dranse 

Yvoire 
Nernier 

Messery Excenevex 

Sciez 

Massongy 

Anthy-Sur-Léman 

Thonon-Les-Bains 

Margencel 

Allinges 

Armoy 

Lyaud 

Draillant 

Cervens 

Perrignier 

Lully 

Fessy 

Brenthonne 

Bons-en-Chablais 

Ballaison 

Douvaine 

Chens-sur-Léman 

Veigy-Foncenex 

Loisin 

Mont de Boisy 

Colline ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ 

Figure 10 : Les dépôts morainiques et fulvio-lacustres au Quaternaire, affleurement des 
substratums et délimitation des sous-zones 

Orcier 

Zone 3 

Zone 2 

Zone 1 
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Zone 1 :  

 

Les reliefs de la zone 1 

 

Lŀ ȊƻƴŜ м ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŀǎǎŜȊ ŘƻǳȄ Řǳ Ŧŀƛǘ Ře 

son substratum tendre de molasse. En certains endroits, on 

trouve néanmoins des témoins des plissements occasionnés 

par la poussée des Alpes : le Mont de Boisy et ƭΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ de 

Messery. Ce dernier forme un axe convexe parallèle à la rive 

de Chens-sur-Léman (voir Figure 8 pour le nom des communes 

Figure 12 : {ŎƘŞƳŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Ouest ς Sud-Est de la zone 1 (les numéros réfèrent aux prises de vue de la Figure 13) 

1 2 
3 

5 
Massongy 

Nernier 

6 
Influence climatique lémanique 

Figure 11 : Carte des sols et délimitation des sous 
zones. (En pointillés, les coupes des schémas 
topographiques qui suivent) 

Zone 3 

Zone 2 

Zone 1 
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et Figure 12 pour le relief). Sur sa crête, se trouvaient lŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊs, tandis que les villages 

de pêcheurs été installés le long de la rive. 

Le Mont de Boisy est un anticlinal qui marque le chevauchement de la molasse aquitanienne 

sur la molasse chattienne (Figure 12).   

 

¦ƴ ǎȅƴŎƭƛƴŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ 5ƻǳǾŀƛƴŜ Ŝǘ 9ȄŎŜƴŜǾŜȄ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 

glissé le ruisseau du Vion (Figure 12).  

 

A travers ces reliefs et les caractéristiques des sols, on peut distinguer cinq étages 

agroécologiques. 

 

Zone 1, sous-zone a (SZ1a) : Les interfluves aux pentes douces (calcisol) 

 

Dans les interfluves de pentes douces (globalement en 

orange, calcisol sur la carte des sols Figure 11), le sol est assez 

argileux, moyennement épais, à pH neutre (car pauvre en 

carbonate de calcium), peu caillouteux, moyennement séchant et 

plus ou moins perméable. On y retrouve surtout des cultures 

céréalières entrecoupées de prairies temporaires.  

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳΩƻƴ a cultivé historiquement les 

vignobles et les petits fruits ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ utile, tout en étant assez drainant. Si 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 

Mont de Boisy (voir Figure 14), par le passé, ces cultures étaient 

plus étendues (sur les calcisols principalement). On en trouvait 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ ŘŜ aŜǎǎŜǊȅ.  

 

Figure 13 : Différentes vues de la zone 1 (1. tŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ ōƭƻŎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀŎ Ł aŜǎǎŜǊȅ ; 2. 
Vers Messery ; 3. Route de Chevilly Excenevex ; 4. Sciez depuis le Mont de Boisy ; 5. Couvert mellifère à Chevilly ; 6. Vignoble 
à Marignan sur les flancs du Mont de Boisy). 

1 2 

3 4 

5 6 
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Zone 1, sous-zone b (SZ1b) : Fonds de vallée argileux acides (alocrisol) 

 

Les anciens lacs périglaciaires ont donné des sols particulièrement acides et argileux, des 

alocrisols (en rose Figure 11), la forêt de Planbois en est un exemple. Ces terres ressuyant mal sont 

utilisées par les agriculteurs comme réserve de fourrage estival et les bois sont encore exploités 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

 

Zone 1, sous-zone c (SZ1c) : Fonds de vallée séchants (rendosol ou calcosol) 

 

 Cet étage agroécologique est composé des rives du lac et des lits majeurs de certains cours 

ŘΩŜŀǳΦ 

Les bords du lac sont plutôt basiques, assez séchants et perméables (brunisol à calcosol Figure 

11). Ils sont marqués par des terrasses lacustres sauf entre Nernier et Hermance où la pente de 

ƭΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ ŘŜ aŜǎǎŜǊȅ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊ όŎŀƭŎƻǎƻƭ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘύ. Ces rives ont très largement subi les effets 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ рл Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řes rives du lac.  

[Ŝǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳ ŜƴŎŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ мΣ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ au pH basique, 

souvent argileux, caillouteux, très séchants et très perméables (rendosol Figure 11). Les zones les plus 

étendues se situent entre Sciez et Thonon-Les-.ŀƛƴǎ ƻǴ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ 

confondent (Le Foron, Le Dronzet, Le Redon, Le Pamphiot et La Dranse), mais aussi entre Douvaine 

Chens-sur-Léman et Hermance (Ruisseau des Léchères et le Chamburaz), et enfin à Veigy-Foncenex le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩHermance. 

Figure 14 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ aƻƴǘ ŘŜ .ƻƛǎȅ ό{ƻǳǊŎŜ Υ !ǳǘŜǳǊ ŘΩŀǇǊŝǎ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭύ 
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 Les conditions séchantes y sont telles que les 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΣ ƭŜǎ 

agriculteurs de Chens-sur-Léman se sont entendus pour 

ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ нрл Ł оллƘŀ όŘΩŀǇǊŝǎ 

enquête). Les maraîchers de Sciez ont aussi installé des 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΦ On cultive sur ces 

terres des céréales, des oléoprotéagineux ainsi que quelques 

prairies temporaires notamment de luzerne. Les rendements 

pouvant chuter fortement en cas de stress hydrique estival, 

certains préfèrent laisser ces terrains en prairies 

permanentes.  

 

 

Zone 1, sous-zone d (SZ1d) : Versant pente moyenne Mont de Boisy (calcisol) 

 

 Les caractéristiques du sol sont les mêmes que pour les interfluves. Cependant, le Mont de 

Boisy fait obstacle aux influences climatiques lémaniques. Les conditions en face Sud-Est ressemble 

assez à celles de la zone 2 : plus de pluie et des C°j cumulés plus tardifs (voir 3. Climat). La partie la plus 

pentue des versants est laissée en prairies permanentes et Ǉƭǳǎ ǎΩŀƭǘŜǊƴŜƴǘ ƭes cultures céréalières, 

oléoprotéagineuses et prairies temporaires.  

 

Zone 1, sous-zone e (SZ1e) : Versant pente forte Mont de Boisy (arénosol, rendosol, calcosol) 

 

 Les sols qui composent les versants des pentes fortes du Mont de Boisy sont particulièrement 

séchants, notamment du fait de la molasse affleurante qui donne un sol sableux très perméable 

« arénosol ». Ces pentes sont donc boisées et exploitées pour leur bois. 

Transition entre les zones 1 et 2 

 

La partie haute de la zone 1, au Sud-Est du Mont de Boisy, toujours sur substratum de Molasse, (voir 
toposéquence ci-ŘŜǎǎǳǎύΣ ǊŜǎǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ н όǇŜǳ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ƭŀŎ [ŞƳŀƴ 
et plus de précipitation). Néanmoins, les caractéristiques du sol restent globalement moins séchantes dans 

Zone 3 

Zone 2 

Zone 1 

Toposéquence de transition entre les zones 1 et 2 
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Zone 2 :  

 

Les reliefs de la zone 2 

 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƭŀǾŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎΣ ƭŜ aƻƴǘ ŘŜ .ƻƛǎȅΣ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

très argileuses (alocrisol) de la forêt de Planbois (voir Figure 17, Figure 11). Moins tendre que la 

ƳƻƭŀǎǎŜΣ ƭŜ ŦƭȅǎŎƘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƭƛǎǎŞ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ ƻǳ ǎȅƴŎƭƛƴŀƭ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ŞǊƻŘŞ 

entre la colline ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ et le Col de Cou13 où il affleure encore (voir Figure 17). Le relief y est 

relativement plus escarpé, recouvert de moraines et par endroit de langues de sédiments 

fluviolacustres (voir Figure 10). En conséquence, le parcellaire est assez morcelé car sillonné par la 

route principale, (D903), la voie ferrée, les villages et les nombreux ruisseaux (voir Figure 8). Les prairies 

ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ мΦ 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сллƳ ŎƻƴǘǊŜ плл 

Ƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ мύΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ Ŝǘ Řǳ 

aƻƴǘ ŘŜ .ƻƛǎȅ Ŧƻƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ƭŀŎ 

Léman. Ainsi, les °Cj cumulés nécessaires à la maturité des 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ мΣ ŎŜ 

qui réduit les fenêtres de culture (voir p.22 3. Climat). De 

ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н Ł ƭΩ!ht wŜōƭƻŎƘƻƴ ŜȄƛƎŜ 

ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩƘŜǊōŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м Ŝƴ LDt, ce qui est visible 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ 

 

 
13 Col des Préalpes 

cette partie haute de la zone 1, offrant des conditions plus favorables aux cultures que sur le reste de la zone 
2.   

Figure 15 : {ŎƘŞƳŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Est ς Sud-Ouest de la zone 2. Pour les numéros encadrés, se référer aux prises de vue de la 
Figure 16 (Source : Auteur) 
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Zone 2, sous-zone a (SZ2a) : Les interfluves aux pentes douces (calcisol) 

 

Sur les replats et pentes plutôt faibles, on trouve un sol moyennement épais à épais 

fréquemment argileux, souvent très perméable, plus ou moins séchant et plus ou moins caillouteux 

pouvant être riche en carbonates (calcosols à pH basique ou rendosol si très caillouteux) ou assez 

pauvre (calcisols à pH neutre) (en orange sur la Figure 11). On peut y retrouver des céréales, des 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩƻƭŞƻǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄ, et sur les sols les moins caillouteux, des pomme-de-terres de 

consommation et des betteraves fourragères (dont la 

croissance est gênée par les cailloux). 

 

Zone 2, sous-zone b (SZ2b) : Fonds de vallée inondables 

(fluviosol) ou argileux acides (alocrisol) 

 

Au fond des vallées, les sols alluvionnaires sont 

composés de matériaux fins (argiles, limons, sables) et sont 

souvent bordés de langues de graviers fluvioglaciaires. 

Terrains inondables, ils sont laissés en prairie permanentes 

arborées. De même, pour les fonds de vallée argileux acides 

de la forêt de Plan Bois, qui borde la zone. 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Différentes vues de la zone 2 (1. Vue de la zone 2 depuis les hauteurs de Bons-en-Chablais, à gauche le Mont de 
.ƻƛǎȅΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘΣ ƭŀ /ƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎΣ Ł ŘǊƻƛǘŜ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ; 2. Les prairies permanentes sur rendosol entre 
Fessy et Cervens Τ оΦ ¢ŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŀƭŎƛǎƻƭ Ŝƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ н ; 4. Prairies temporaires vers Draillant ; 5. 
Terres labourables argileuse sur les hauteurs de Perrignier Τ сΦ ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ н ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ /ƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ 
3 (prépondérance de prairies permanentes) ; 7. ±ŜǊƎŜǊǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ Τ уΦ ¦ƴ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
parcourant la zone) 
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Zone 2, sous-zone c (SZ2c) : Fonds de vallée séchants sur gravier (calcosol, calcisol, rendosol) 

 

{ǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƘŜƴŀǳȄ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎΣ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀƴƎǳŜǎ ŦƭǳǾƻƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ 

graviers. On y trouve la plupart des centres historiques des villages, et on y implante des mélanges de 

luzerne préférentiellement.  

 

Zone 2, sous-zone d (SZ2d) : Versants pentes moyennes des Préalpes (rendosol) 

 

 Sur les versants des Préalpes, un sol plus léger et caillouteux (rendosols Figure 11 et Figure 15) 

ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ (pente moyenne à 10 - 16%). Du fait de la nature séchante de ses sols, on y trouvera 

essentiellement des prairies permanentes.  

 

Zone 2, sous-zone e (SZ2e) : Versants pentes fortes des Préalpes (rendisol) 

 

[ŀ ǇŜƴǘŜ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ sur le substratum calcaire de la nappe des Préalpes médianes. Un 

sol peu épais, de pH plutôt neutre, caillouteux, très séchant et très ǇŜǊƳŞŀōƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

moraines calcaires ou parfois les marnes calcaires recouvrant ce substratum. Ces flancs sont recouverts 

de forêts parfois entrecoupées de ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ sur les replats. Nous verrons que ces zones 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻƴǘ Ǉǳ ǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ǎŜǊǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Zone 2, sous-zone f (SZ2f) : Colline des Allinges (calcosol, rendisol, calcisol) 

Figure 17 : Vue aérienne des reliefs de la zone 2 (Journet, 2019) et délimitation des substratums sous-jacents par lecture du paysage 
(Source : Auteur). En tiret rouge, zone représentée dans le schéma topographique de la Figure 15 : {ŎƘŞƳŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Nord-Est ς Sud-Ouest de la zone 2. Pour les numéros encadrés, se référer aux prises de vue de la Figure 16 (Source : Auteur) et pour les 
numéros encadrés, se référer à la Figure 16 
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 [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ ǾƻƛŜƴǘ ǇŜǊǎƛǎǘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

vergers, production maraîchère et céréalières. La crête de la colline est occupée par les Châteaux 

ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴŎŜƛƴǘŜΦ  

 

 Zone 3 :  

 

Les reliefs de la zone 3 

 

Cette zone à cheval sur nos trois substratums (molasse, 

flysch, nappe des Préalpes médiane) a le plus accumulé de matériel 

fluviolacustre au quaternaire du fait de sa proximité avec une rivière 

de fort débit, la Dranse. Celle-Ŏƛ ŀōƻƴŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

ƎƭŀŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǊǊƛŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞs de limon, 

ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊ (Lombard, 1939). Les nombreuses 

exploitations de gravier en témoignent. En conséquence de cet 

afflux de matériel, la zone 3 est plus haute en altitude que les deux 

autres zones (entre 500 et 700m).  

 

Zone 3, sous-zone a (SZ3a) : Terrasses sur graviers séchants (brunisol) 

 

Les terrasses (au nombre de 14) que forment les anciens deltas de déjection de la Dranse sont 

parcourues de petites parcelles agricoles où prédominent les prairies. Ainsi, on trouve des prairies 

permanentes dans les pentes et en zone humide, des prairies temporaires plus ou moins en mélange 

légumineuses graminées, entrecoupées par quelques cultures fourragères. Les rendements céréaliers 

dans cette zone ont tendance à être fortement amoindris à cause des sols très drainants. On trouve 

néanmoins des veines de terre limoneuse où le sol est moins caillouteux et profond (lit majeur du 

3 

5 

Figure 18 : {ŎƘŞƳŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Ouest ς Sud-Est de la zone 3. Pour les numéros encadrés, se référer aux prises de vue de la 
Figure 19 

c. 

Influence climatique lémanique 
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Pamphiot par exemple Figure 8), qui seront préférentiellement utilisées pour produire de la betterave 

fourragère Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝƴ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎΦ 

{ǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǎƻƭ ŀǎǎŜȊ ƭŞƎŜǊ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǊƎƛƭŜǳȄΣ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘΣ 

ŎŀƛƭƭƻǳǘŜǳȄ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǎŞŎƘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ όǊŜƴŘƻǎƻƭύΦ [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ¢Ƙƻƴƻƴ ȅ 

ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ƳƛǘŞ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ !ƭƭƛnges (Noyer sur Figure 18).  

 

Zone 3, sous-zone b (SZ3b) : Versants pentes fortes des marches des terrasses et des Préalpes 

(brunisol et rendisol) 

 

Les marches des terrasses sont boisées ou couvertes de prairies permanentes arborées de 

châtaigniers. Les versants des Préalpes sont séchants et recouverts de forêt. 
 

Zone 3, sous-zone c (SZ3c) : Replats des versants des Préalpes (calcisol) 

 

Sur les versants des replats sur calcisol sont valorisés en prairies permanentes. 

 

3. Climat 
 

bƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ semi-montagnarde subit largement, par sa position septentrionale aux 

Alpes, ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ semi-continental impliquant des différences de température et de 

précipitation assez marquées entre les quatre saisons. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ мффл 

et 2010 (voir Figure 21), les deux-tiers ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ 9Ǿƛŀƴ-Les-Bains, ne 

subissent pas de sécheresses estivales14 au sens météorologique du terme ; et encore moins le tiers 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ 

 
14 Dans un diagramme ombrothermique, on repère les mois de sécheresse chroniques quand les courbes de 
température dépasse celles des précipitations à une échelle T(°C)=2P(mm).  
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Figure 19 Υ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ о όмΦ ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ о ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ /ƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩ!ƭƭƛƴƎŜǎ ; 2. Parcelles agricoles 
entre deux terrasses bordées par une zone résidentielle en extension (Noyer à Allinges) ; 3. Vers les Blaves ; 4. Sur les 
hauteurs du Lyaud ; 5. Le Voua Bénit) 
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du relief. Ces conditions sont particulièrement favorables Ł ƭŀ ǇƻǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜΦ Nous rappelons 

cependant que dans les zones de graviers ou très sableuses, la réserve en eau des sols étant très faible, 

ces terrains subissent fréquemment des pertes de rendements. Par ailleurs, les années où les 

précipitations tombent ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭŜ Ŧƻƛƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

faudra attendre une fenêtre de beau temps pour le couper et ainsi souvent le faucher trop vieux. 

 

Enfin, le lac Léman joue un rôle tampon très important sur la régulation de ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ 

températures sur les deux-ǘƛŜǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ǿŀ 

bénéficier de meilleures conditions climatiques notamment pour les céréales et le maraîchage. En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǎΩȅ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŜƭŞŜǎ ǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǘŜΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƎǊŞ-jour 

ŎǳƳǳƭŞǎ όϲ/Wύ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ƳǶǊŜǎ Ǉƭǳǎ 

rapidement, mais aussi de faire les foins plus tôt (décalage de 10 jours ŘΩŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ƙŀǳǘ 

et le bas) (voir Figure 20). Ces deux facteurs occasionnent par conséquent un gradient climatique fort 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭŞƳŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ Ƙŀǳǘ Ǉƭǳǎ ŀǊǊƻǎŞΦ  
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Figure 21 : Diagramme ombrothermique de Evian-Les-.ŀƛƴǎ όǇŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎǘŀǘƛƻƴ 
météorologique de Thonon-Les-Bains) (Source MétéoFrance) 

Figure 20: A gauche, carte des moyennes annuelles des précipitations (en mm) en Haute Savoie (Bravard et al., 1991) (Th = Thonon-
Les-Bains ; Dv = Douvaine ; Ev = Evian-Les-Bains) 
A droite, Carte des cumulations °Cj au 1er février 2022 (Chambre d'agriculture Savoie Mont-Blanc, 2022) 

Ev 



24 
 

II. 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 
 

1. Situation sociale politique et agricole entre 1860 et 1950 
 

1.1 Paysage agricole régional au moment du rattachement des Savoie à la France 1860 
 

1.1.1 Une région aux productions diversifiées 

 

Avant son rattachement à la France, la région est décrite comme « pauvre, principalement peuplée 

de petits paysans, vignerons, pêcheurs, artisans, et encore partiellement maintenue dans un système 

féodal de gestion des terres » (Bailly, et al., 1993). La cession du Duché de Savoie (futur département 

de Haute Savoie et de Savoie) à la France par le Royaume de Sardaigne se fait en 1860. Quelques 

années plus tard, on construit la ligne de chemin de fer qui relie Annemasse à Saint-Gingolph en 

passant par Thonon et Evian. Ce rattachement au réseau PLM (Compagnie de chemin de fer « Paris-

Lyon-Méditerranée ηύ Ǿŀ ŎƘŀƳōƻǳƭŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

française les productions viticoles et les cultures céréalières de notre zone мΦ [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ζ Sciez histoire, 

nature et traditions » décrit le paysage agricole de cette époque :  

« Le Bas-Chablais se prêtait déjà bien à la production de céréales, vendues dans toute la région, de 

DŜƴŝǾŜ Ł ¢Ƙƻƴƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΦ [Ŝ Ǿƛƴ ƻƴ ƭŜ ōǳǾŀƛǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ 

partie sur place, ou il était exporté en Suisse. Les céǊŞŀƭŜǎ ǾŜƴŘǳŜǎ ǇǊƻŎǳǊŀƛŜƴǘ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ; 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŞƧŁ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƛǘ ƭŀƛǘΣ ōŜǳǊǊŜ Ŝǘ ŦǊƻƳŀƎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

fumier pour les cultures céréalières Τ ǇƻǊŎǎΣ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎΣ ƭŀǇƛƴǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎƻƳǇƭŞǘŀƛŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn Χ η 

 

Figure 22:  Prises de vue aérienne datant des années 50 d'Yvoire (en haut à gauche : SZ1c.) (Geneanet, 2022), du Lyaud (en haut à droite : Z3) (Le 
Lyaud, 2022), de Chens-sur-Léman (en bas à gauche : SZ1c.) (SIAC) et de Sciez (en bas à droite SZ1a) (cartorum, 2022).  



25 
 

 Les auteurs expliquent que la concurrence du blé français a entraîné 

une baisse importante des revenus des paysans. En effet, la mécanisation 

a été un peu plus tardive dans la région que dans certaines autres régions 

de France. Ici à la fin du XIXe, les céréales sont encore coupées à la faux, 

mises en gerbe, chargées dans une charrette et ramenées à la grange. 

Suivant les moyens des paysans de la commune, le blé était ensuite battu 

par une trépigneuse à cheval ou encore par une batteuse manuelle (en 

remplacement du fléau). Une « trieuse ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un tarare (remplace 

le vannage manuel qui se faisait par jour de grand vent avec un van), 

séparait ensuite le grain de ses impuretés (la balle). Il restait alors à monter 

ƭŜ ƎǊŀƛƴ ŀǳ ƎǊŜƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ǾŜƴǘŜ ŀǳ ƳŜǳƴƛŜǊΦ  

 

La concurrence française a donc motivé les paysans de notre zone à 

produire des fromages de qualité exportables, ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩ9ƳƳŜƴǘŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

le faisaient déjà les Suisses et les Francs-Comptois. Cela nécessitait de 

requérir au savoir-ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƳŀƎŜǊ Ŝǘ de mobiliser une grande quantité de lait au même endroit au 

même moment (1500L pour faire une meule de 100 kg ŘΩ9ƳƳŜƴǘŀƭ). Les producteurs de lait ont donc 

investi ensemble pour constituer des « fruitières », fromagerie dans laquelle était embauché un 

fromager-ǇƻǊŎƘŜǊ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻŎƘƻƴǎ au petit 

lait issu de la transformation. Les réseaux de fruitières sont achevés vers 1900 et se maintiendront tels 

ǉǳŜƭǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфрлΣ ƻǴ ƻƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŜƴŎƻǊŜ плл ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ IŀǳǘŜ {ŀǾƻƛŜ Ŝǘ нпл Ŝƴ {ŀǾƻƛŜ (Guérin, 

1972). 

 

On peut également souligner le rôle des châtaigneraies dans les échanges locaux et vers le marché 

Suisse. Chaque famille possédait une parcelle de bois avec des châtaigniers greffés qui servaient avant 

ǘƻǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴǳǘǊƛǘƛǾŜ ŎǳŜƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩhiver en complément des légumes. Cependant, un 

ƎǊŀƴŘ ŦǊƻƛŘ ƭŜǎ ŀ ŘŞŎƛƳŞǎ Ŝƴ мфрс Ŝǘ ƴŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ Ŝƴ 

témoigner, tels que « La Chataîgnière » à Yvoire (Sandre-eaufrance, 2012). 

 

1.2 Fonctionnement des fruitières 
 

Juridiquement, une fruitière est une coopérative laitière. Elle fonctionne 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀƛǘ ǉǳƛ ǾŜƴŘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ǳƴ 

ŦǊƻƳŀƎŜǊΦ 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ 

contenant Υ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǘransformation, une cave à fromage, une porcherie et un 

ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ƭƻƎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƛȄ Řǳ ƭŀƛǘ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ǉǳƛǎ ǊŞǾƛǎŞ 

ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƛƴŘŜȄŞ ŀǳ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ [Ω9ƳƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 

qualité supérieure aux Halles de Paris (Rungis) afŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ όлΦут Ǉǳƛǎ 

0.89 après 1972) et ce, dès la fin de la 1ère guerre mondiale. Ce prix de base est 

ensuite négocié entre fruitiers et porteurs de lait à plus ou moins 10%. Le prix du 

ƭŀƛǘ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ мр Ł нл ҈ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴ ǎƻǊǘƛǊΣ 

le fruitier le transforme systématiquement. A tel point que le lait frais pour la 

consommation humaine ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ du territoire et bien souvent du 

Dauphiné. Seul le marché Genevois est capable dΩŀŎƘŜǘŜǊ Řǳ ƭŀƛǘ ŀǳ Ǉrix des 

fruitiers (Guérin, 1972). Les producteurs laitiers de la ville de Thonon vendent 

cependant du lait en direct. 

Le lait doit être transformé très rapidement après la traite, car en refroidissant, il a tendance à 

ǎΩŀŎƛŘƛŦƛŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦǊƻƳŀƎŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł Řƻǎ ŘΩƘƻƳƳŜ 

Figure 24 : Boilles à dos (Nelva, 
2019) 

Figure 23 : Tarare (Prieur, 2017) 
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dans des boilles (bidon de métal) que le lait est livré deux fois par jour sur des plages horaires limitées 

(local ouvert 15 min le matin et 15 min le soir). Il y avait donc fréquemment plusieurs fruitières dans 

un même village pour éviter un trop grand éloignement des exploitations. 

Pour des raisons techniques, certaines races de vaches au lait insuffisamment riche en matière 

ŀȊƻǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƎǊŀǎǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǎƛƭŀƎŜ de maïs plante entière qui 

Ǌƛǎǉǳŀƛǘ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ (Guérin, 1972). 

 

1.3 La vie paysanne 1860 - 1950 : Les liens entre la gestion du troupeau et les ressources 

de la famille 
 

[Ŝ ŦǳƳƛŜǊ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ŦŜǊǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ όƭΩIƻǊǘǳǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όƭΩ!ƎŜǊύΦ 

Les vaches étaient donc ƎŀǊŘŞŜǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ƭΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ζ ƭΩŞŎǳǊƛŜ ηΣ ŎƻƳƳŜ ƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƛŎƛ ƭΩŞǘŀōƭŜ 

Ŝǘ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ƻǳ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ŀǳ ǘŀǳǊŜŀǳ ƻǳ ǇƻǳǊ ǇŃǘǳǊŜǊ Řǳ ǘǊŝŦƭŜ 

après la traite (fourrage riche en azote). Les enfants conduisaient les troupeaux ou parfois un berger 

était payé pour le faire dans les domaines. Après la récolte des cultures céréalières, les bêtes étaient 

laissées libres Ł ƭŀ ǇŃǘǳǊŜΦ ! ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ōşǘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ 

les chaumes de céréales, héritage du droit de « vaine pâture ». 

 

Entre 1798 et 1926, les habitants étaient 

imposés sur le nombre de fenêtres et de portes de 

leurs habitations. Les maisons étaient donc sombres 

ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎǳǊƛŜǎ ƴΩŜƴ 

avaient aucune. Il fallait affourager les vaches à 

ƭΩŞǘŀōƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ŎƻǳǇŞŜ Ł ƭŀ ŦŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 

ōŜǘǘŜǊŀǾŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎΦ vǳŀƴŘ ƭŀ ǇƻǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ 

ralentissait entre mi-mai et mi-septembre, les 

génisses étaient conduites aux alpages par le col de 

Feu ou le col du Cou. Les paysans ayant le moins de 

surface se trouvŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜǳǊǎ 

vaches en pension chez des paysans du Haut 

Chablais. Les Hauts-Chablaisiens pouvaient vendre 

le lait de ces vaches supplémentaires en versant une 

part de la recette à leur propriétaire. Ces derniers 

constituaient alors leurs stockages de foin pour 

ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƳŜƴŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ΧύΦ [ŀ ŦŜƴŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜ 

hivernal se faisait le 21 juin à la Saint-WŜŀƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǎƻƛǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǎŝŎƘŜ 

sur pieds pour en faciliter la coupe. On brassait le foin au trident en bois pour le faire sécher. On venait 

ensuite le charger dans une charrette et le plus habile à peigner le foin était chargé de le disposer pour 

ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŜƴǾƻƭŜΦ 

La betterave fourragère contenaiǘ ул҈ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘait ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƘȅŘǊŀǘŜǊ ƭŜǎ ǾŀŎƘŜǎ 

laitières et ainsi de réduire à une fois par jour ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōşǘŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ƭƭŜ 

demandait cependant beaucoup de travail manuel. Après le semis, il fallait repiquer les plantules pour 

laisser la place au tubercule de grossir. Sensible à la pression des adventices, il était nécessaire de 

sarcler la plante avec un outil manuel. Ensuite après avoir arraché avec un outil tracté la betterave du 

sol, il fallait encore aller la ramasser à la main dans le champ. 

 tƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊŜǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻƴ ŎƻǳǇŀƛǘ Řǳ 

ōƻƛǎ ƭΩƘƛǾŜǊ ǇƻǳǊ la vente et la consommation familiale ; en avril on écorçait les troncs coupés quand 

Figure 25 : Râteliers d'époque (Source : Auteur) 
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ƻƴ Ƙŀōƛǘŀƛǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ŎƻƳƳŜ Ł .ƻƴǎ-en-ChablaisΣ ƭΩŞŎƻǊŎŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ 

des tannins qui intéressaient les tanneurs de cuire (ŘΩŀǇǊŝǎ enquête).  

Les sols étaient souvent trop durs pour creuser une cave pourtant nécessaire à la conservation des 

pommes de terre, betteraves, vins et cidres. La partie habitable étaient donc souvent surélevée pour 

laisser la place à une cave en dessous. Un escalier extérieur en pierre souvent parallèle à la façade 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ 

qui servait de sas isolant avec une 

cheminée, puis à la chambre. ! ƭΩŞǘŀƎŜ ǳƴ 

grenier servait à stocker le grain au sec. 

[ΩŞŎǳǊƛŜ Şǘŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŎŎƻƭŞŜ ǇƻǳǊ 

transmettre la chaleur des bêtes à 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ƭŀ ƎǊŀƴƎŜΦ 

[ΩŜŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ мфмо Řŀƴǎ 

les villages sous forme de lavoir et de 

bornes le long de la route. Certains 

paysans plus aisés peuvent installer un 

robinet dans leur cuisine et un dans la cour 

ǇƻǳǊ ƭΩŞŎǳǊƛŜΦ 

 

Les animaux abattus fournissaient la 

coopérative communale où leurs viandes étaient partagées. Ces coopératives formaient une sorte de 

ƳǳǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŞǇƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ōşǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǾŀŎƘŜ Şǘŀƛǘ Ƴŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘŜ 

όŘΩŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜύΦ  

 

Le blé était livré au mitron avec, si on le pouvait, des épines de bois (=bois dur) pour diminuer le 

ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛƴΦ hƴ ǊŜǇŀǊǘŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƴ ǉǳΩƻƴ Řƻƴƴŀƛǘ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄΦ hƴ 

dit que le cidre se vendait pour « payer la cuisson du pain ». A partir de la Seconde Guerre mondiale, 

les poires Curés partaient pour Lyon par chemin de fer au départ de Saint-Didier (hameau de Bons-en-

Chablais). La vente de pommes et de poires a périclité dans les années 80 devant la concurrence de la 

vallée du Rhône. La vente de petits fruits dans la zone 1 όƭŜ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ et de pommes et 

poires dans la zone 2 όƭŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ont fortement augmenté les capacités 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜ мфол Ŝǘ мф70. 

 

1.4 Deux types de famille paysanne : les petits propriétaires tournés principalement vers 

une agriculture de subsistance, et les familles locataires de fermes de grandes 

propriétés 
 

Dès cette époque, se distinguent deux grands types ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

représenté, peut être défini comme une agriculture de subsistance. En effet, la plupart des foyers 

possèdent moins de trois vaches laitières, 3 à 4 génisses, et moins de 5 ha. Toutes les surfaces sont 

valorisées. Les « tattes », terres lourdes et humides, ainsi que les marais sont fauchés pour 

ƭΩŀŦŦƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀŎƘŜǎΦ On consacre 25 ou 30 ares à la production de pomme de terre pour la 

consommation familiale ou à la production de betteraves fourragères. Les betteraves fourragères sont 

souvent employées en tête de rotation derrière une prairie. En effet, ces plantes étant sarclées15, la 

pression en adventice est faible à la suite de cette culture. De plus, elles ameublissent le sol. 

 
15 Le sarclage est une opération qui consiste à extirper les végétaux nuisibles et à ameublir la surface du sol 
autour de la plante Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƳŀƴǳŜƭ 

Figure 26 : Ferme typique à Cervens (Source : Auteur) 
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Sur les autres terres, on garde des prairies de mélanges luzerne/dactyle 3 à 4 ans, avant de les 

retourner pour mettre un blé « de gazon » ou de la Betterave fourragère ou de la pomme de terre. On 

appelle ce blé ainsi, ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǊŜǇƻǳǎǎŜ ŘΩƘŜǊōŜ de prairie, mais le blé est 

particulièrement beau et est gardé pour la semence.  On pratique des rotations du type :  

 

PT luzerne dactyle (avec mauvaise herbe pissenlit) 3-4ans/ Blé de gazon ou pdt ou BetF/ Blé 

 

[Ŝ ǇƛǎǎŜƴƭƛǘ ǎŜǊǾŀƛǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

lapins.  

! ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƻƴ ǇǊŞŦŞǊŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ōǆǳŦǎ ǇƻǳǊ ǘƛǊŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊǊǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƛŀƴŘŜ était plus 

valorisable que celles des chevaux et ǉǳΩils coûtaiŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ōǆǳŦǎ était plus difficile, car ils étaient moins maniables et beaucoup plus lents.   

Quasiment tous les villageois possédaient une petite parcelle de vigne (4 à 5 ares) sur les coteaux, un 

petit verger aux abords du village et une parcelle de bois dans les fonds de vallées ou sur les reliefs les 

plus escarpés. La terre était labourée presqǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƙŀǳǘ ŘŜǎ ŎƻƭǎΦ [Ŝǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ŘŜ ǇƻƳƳŜǎ ƻǳ ŘŜ 

poires servaient à la fabrication du cidre familial « la maude », concocté dans la cave au pressoir. Un 

alambic, « machine à goutte η ǎΩŀǊǊşǘŀƛǘ όƧǳǎǉǳΩŁ нллрύ Ł [ƻƛǎƛƴ ŘǳǊŀƴǘ м Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 

habitants de faire distiller leurs prunes, framboises, et mirabelles (Sandre-eaufrance, 2012). 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎŀƴǎ ƻƴǘ Ŝǳ accès à des baux avec de grands propriétaires, souvent des Nobles ou 

des bourgeoisΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ όнл Ł млл Ƙŀύ ŀǾŜŎ 

un corps de ferme. La contrainte de la traite manuelle a limité les troupeaux à 10-15 vaches ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 

premiers pots trayeurs au début des années 1940. La surface ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

du troupeau est utilisée pour les productions céréalières. Entre la fin du XIXe et le début du XXe, ces 

fermiers étaient souvent des paysans sans terre, des benjamins issus de famille nombreuses venus de 

ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ό[ǳƭƭƛƴΣ .ŜƭƭŜǾŀǳȄΣ Χύ ƻǳ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŦŜǊƳŜ ƭƛōŞǊŞŜΣ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 

se présentaient pour reprendre la location. Les propriétaires étaient très exigeants sur la gestion de 

leurs terres et les fermiers ne restaient bien souvent pas plus de deux ans sur la ferme. Ainsi, les 

familles rencontrées au cours des enquêtes se sont installées entre 1860 et 1947 sur ce type de fermes 

avec des surfaces comprises entre 10 et 100 ha (40 ha en moyenne)Φ {ΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƛŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ 

montant de la location à verser des paiements en nature tels que : un porc engraissé, une quinzaine 

de « moules » de bois (1 moule Ғ 2 stères) ou le service de chauffeur à la famille. La récolte des vergers 

sont destinés aux propriétaires mais suivant le bail, une partie revient aussi au locataire.   

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŀƛǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 

fermiers propriétaires (PT4ans/Blé de gazon ou BetF ou pomme de terre/Blé). Sur les autres parcelles : 

 

PT luzerne dactyle (avec mauvaise herbe pissenlit) 3-4ans // Blé//Avoine ou Orge 

 

 

1.5 Le maraîchage 
 

Pour les exploitations aux abords des pôles urbains de Genève et Thonon, la vente de légumes 

participait fortement au revenu de la famille. Dans ces exploitations en polyculture poly-élevage, les 

grands-parents avaient la charge du potager. Chaque jeudi se tenait un marché qui attirait les paysans 

dans un rayon de 10 km (Figure 27). Ils transportaient canards et poules dans des cages en osier sur 

leur dos et les légumes en chars à banc pour les plus grosses productions. Une fois par an, le 1er jeudi 

de septembre, la foire de Crète se tenait sur la place du même nom (Figure 28). Créée en 1477 par édit 
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de Charles III, c'est l'une des plus anciennes foires agricoles de 

France 16. Mais de nombreuses foires se développent en 

Savoie dès le XIIIe siècle. 

 

Ainsi entre 1880 et 1930, une ceinture maraîchère 

entoure Thonon-Les-.ŀƛƴǎΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘΩ!ƴǘƘȅ-sur-Léman, et 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǊƛǾŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ όǊŜƴŘƻǎƻƭύΣ 

certains prennent même le ferry de Sciez pour aller vendre 

leur production sur le marché de Lausanne au Nord du Lac 

Léman. En effet, ce dernier Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ōƛŜƴ 

établi entre les villes du bassin lémanique. Des liens forts 

ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƛǾŜ {ǳŘ Ŝǘ bƻǊŘΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

ǊŀǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝƴ {ǳƛǎse puisque les jeunes filles 

partaient faire la treille des vignes suisses et régulièrement quelques-unes ne revenaient pas. 

 

 

 

 

1.6 La viticulture 
 

Au XVIIe siècle, des religieux forment les domaines de 

Ripaille à Thonon, Marignan sur les hauteurs de Sciez et Crépy 

à Ballaison qui formeront les futures appellations puis crus du 

territoire. Après la crise du phylloxéra, le cépage blanc de 

chasselas, importé de Suisse remplacera progressivement les 

ceps locaux. 

Si chaque famille avait sa parcelle de vigne et son tonneau 

à la cave, la commercialisation passait exclusivement par des 

négociants en produits alimentaires qui, entre 1920 et 1940, 

collectaient le moût et le vendaient à Genève où il était vieilli 

en cave (Pugin-Bron, 2010).. Certaines communes bénéficiant 

de coteaux plus ensoleillés (anticlinal de Messery Figure 12 et 

 
16 https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-alpes/haute-savoie/video-la-foire-de-crete-thonon-
haute-savoie-en-1967-312827.html 

Figure 27 : Ancienne carte postale figurant le marché de Thonon en 1911 
(supposé place de l'Hotel de ville) (picclick, 2022) 

Figure 28 : Foire de Crète à Thonon (LeMessager, 2020) non daté 
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Zone 2 

Zone 1 
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Zone 1 

Ripaille 

Marignan Crépy 
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pentes Nord-Ouest du Mont de Boisy Figure 14) ont pu développer une activité commerciale lucrative 

vers la Suisse.  

Après la crise du phylloxéra, le cépage blanc de chasselas, importé de Suisse remplacera 

progressivement les ceps locaux du raisin (jus de raisin pas encore fermenté) et le vinifiait sous 

ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ /ǊŞǇȅ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜΦ (Bailly, et al., 1993, p. 250).  

 

 

1.7 Conquête des friches et abandons des pentes escarpées conséquences de la 

mécanisation et du drainage 
 

De tout temps, les paysans ont cherché à drainer les terrains morainiques argileux Τ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǾŜŎ 

des drains en bois dur imputrescible, puis en formant des aqueducs avec les poteries de la tuilerie, puis 

avec des drains en pierre ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎΦ [Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎΩest étendu dans le 

temps, néanmoins on note uƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΩǎ Ŝǘ улΩǎ. Il est cependant difficile de 

ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳe des parcelles drainées dans les exploitations. Le drainage a en tout cas permis 

dΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ ƻǳ ƳşƳŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΦ  

Après la première guerre mondiale, le creusement de fossés a été rendu obligatoire : un homme 

par village était chargé de les creuser et de les entretenir. A Veigy-Foncenex, le manque de pente 

ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ǎƛƴǳƻǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩIŜǊƳŀƴŎŜ ǊŜƴŘŀƛǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ Lƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ǊŜŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǘ ŘΩŜŀǳ 

pour faciliter son écoulement vers le lac. En 1946, le département fourni des piquets et des fils afin 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǘƻǳǊƴŀƴǘΦ  

Figure 29 :  Remembrement des parcelles, 
reconquête par la fôret des flans des 
Préalpes, l'exemple d'Orcier et Draillant. Au 
dessus : Photo satellite 2016 ; en dessous : 
Photo aérienne 1950 (source : Géoportail) 
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Draillant  
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La première guerre mondiale draine les 

campagnes de beaucoup de leurs bras, et 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ 

agricoles. Si elles en ont les moyens, les 

familles paysannes vont ainsi investir dans la 

mécanisation notamment de la fauche et 

abandonner les terrains les moins faciles à 

travailler tels que les marais et les reliefs les 

plus en pente que la forêt va reconquérir. Les 

premières faucheuses à doigts sont acquises. 

Traînées par des chevaux, elles réduisent le 

temps et la pénibilité du travail de la fenaison 

et de la moisson en comparaison au travail à 

la faux. Elles ont cependant tendance à se 

ōƻǳǊǊŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǘǊƻǇ ƘǳƳƛŘŜΦ 

 

 Des entrepreneurs de travaux agricoles (ETA), déplacent leur batteuse fixe tous les 2 à 3 jours dans 

chaque exploitation du village afin de battre les céréales moissonnées. Chaque jour, elle mobilise une 

douzaine de personne (Figure 30). 

 

 

2. De 1950 à 1960 : motorisation et structuration des filières  
 

2.1 Différenciation des exploitations en taille et productivité grâce à la double activité et 

au fermage 
 

Les familles en location sur de grandes fermes depuis les années 1880 (entre 20 ha-100ha et 

10-35 VL) vont investir en premier dans la motorisation. On y trouve dès les années 30, des moteurs 

ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ Ł ŜǎǎŜƴŎŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ Ƴƻǳƭƛƴ Ł ƎǊŀƛƴΣ ƭΩŞlévateur à foin ou encore à broyer le cidre. 

La loi de 1946 donnant un statut au fermage a grandement contribué à la stabilisation de ce type 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ En effet, la stabilité de leur location a rendu ǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ, 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ όŘŀƴǎ 

les années 40) sur ces grandes exploitations (35-50 VL, 50-100 ha dans les années 1950) investiront 

entre les années 50 et 60 (voir Figure 35 : Schéma évolution des systèmes de production entre 1950 

et 1990).  

Cependant, les familles exploitant de grandes surfaces ne sont pas les seules qui ont pu 

investir. Uƴ ŀŎǘƛŦ όƭΩŞǇƻǳǎŜ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘύ était ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ 

(<5 ha et 3-4 VL). Aƛƴǎƛ ƭΩŞǇƻǳȄ ŀvait souvent une activité extérieure qui parfois pouvait être bien 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘǊƛŎŜ όƳŀœƻƴΣ ŎƻƴǘǊŜƳŀƞǘǊŜ Ł ƭŀ ǘǳƛƭŜǊƛŜΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŦƻǊƎŜǊƻƴΧύ Ŝǘ de qui a 

permis à ceux-ƭŁ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ entre ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлΩǎ Ŝǘ олΩǎΦ Certains investissent dans les premières 

batteuses fixes Ŝǘ ǎŜ ƭŀƴŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9¢! Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ǉƭǳǎ 

grand en vue de développer leur activité laitière. Ils forment dans la Figure 35 le groupe « 10-30 VL, 

20-45 ha ». 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘƛǊŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ Ǝŀƛƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ рлΩǎ (3-10 VL, 5-10 ha, pluriactivité dans les années 50).  

Dans le courant de la seconde guerre mondiale, les petites ETA et grandes exploitations vont 

acquérir en premier des moissonneuses-lieuses qui forment directement des boisseaux de blé. 

Certaines grandes exploitations (entre 20 et 40 ha) ont aussi une double activité rémunératrice qui 

Figure 30 : La batteuse de la CUMA à Bonnatrait (hameau de Sciez) en 
1950 (Bailly, et al., 1993, p. 340) 
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ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ ǾŀŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇƻǳǊ 

ǎŜ ƭŀƴŎŜǊ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭΩ9¢!Φ 

 

2.2 Le rôle des ǇŜǘƛǘǎ ŦǊǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ de 1930 à 1960 
 

нΦнΦм wŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфсл 

 

9ƴǘǊŜ мфнл Ŝǘ мфолΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘƛǾŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ǇƛŜŘǎ ŘŜ ŦǊŀƳōƻƛǎŜǎ ŀǊǊƛǾŞǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΦ 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎŜƴŜǾƻƛǎΦ WǳǎǉǳΩŀǳ 

rétablissement de la zone Franche en 1934 (la grande zone franche a été supprimée en 1923), 

ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƳōƻƛǎŜ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǘŀȄŞŜΣ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘŞŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǎǎŜȊ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 9ƴ мфотΣ ǎŜǇǘ 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ŦǊŀƳōƻƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǾŜƴǘŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

producteurs les rejoignent, ils gagnent en réputation et trouvent un marché important auprès des 

parfumeurs de Grasse (framboise utilisée en fixateur de parfum). En 1946, leurs prérogatives 

ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ζ coopérative agricole des producteurs de 

framboises et autres fruits ηΦ tǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŦǊǳƛǘǎ ǇǊŜƴŘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊΦ hƴ 

ŘŞŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ рлΣ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Řŀƴǎ нт ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

production de petits fruits de 2000 tonnes. Attirée ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ 

[ŜƴȊōƻǳǊƎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ Ł aŀŎƘƛƭƭȅ Ŝƴ мфрнΦ 9ƭƭŜ ŜƳǇƭƻƛŜ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ 

confitures et des fruits au sirop. En 1960, on atteint le pic de production : 1900 t de framboises, 400t 

de fraises, 200t de cassis mais aussi des mirabelles, quetsches, pommes poires et betteraves rouges. 

Les prix passent de 2,5 Fr à 5 Fr (Pugin-Bron, 2010).  

 

2.2.2 Conséquences sur le maintien des petites exploitations en pluriactivités 

 

Sur peu de surface, les petits fruits rapportaient énormément de valeur ajoutée. On en tirait un 

bon prix, et femmes et enfants étaient là pour participer à la récolte. De nombreuses petites 

exploitations familiales de huit à dix vaches laitières en ont tiré bénéfice en consacrant une vingtaine 

ŘΩŀǊŜǎ ŀǳȄ ŦǊŀƳōƻƛǎŜǎΣ ŦǊŀƛǎŜǎΣ ŎŀǎǎƛǎΣ ƎǊƻǎŜƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƳƛǊŀōŜƭƭŜǎΦ Beaucoup de témoignages rapportent 

que la vente de petit fruit a permis de bâtir une maison à leur famille. Les petits fruits ont été cultivés 

surtout sur les interfluves de la zone 1, et les vergers sur les interfluves ou les versants des pentes de 

moyenne de la zone 2. Ces cultures ont ainsi eu un rôle dans ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 

exploitations qui ont pu se maintenir relativement longtemps sur le territoire 

 

2.3 Le succès des petits fruits a entraîné ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ 

restructuration des vignobles  
 

Après 1940, les Suisses, ayant développé leurs vignes en qualité, ont fortement restreint 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜΣ ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎŜ ŘŞǾŜƭoppait : les petits fruits.  

Pour ne pas perdre une partie de leur gagne-pain, les négociants se sont donc efforcés de racheter 

parcelle par parcelle les vignes, un travail de longue haleine. En effet, à chaque génération les parcelles 

ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǾƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŞǊƛǘƛŜǊǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ƎǊŀƴŘ-ǇŝǊŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ 

avait dû réaliser environ 250 opérations foncières pour constituer son vignoble. 
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5ΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜΣ ǇŜǊǎƛǎǘŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфрлΩǎΣ сллƘŀ ŘŜ ǾƛƎƴŜ ŜƴǘǊŜ 5ƻǳǾŀƛƴŜ 

et Thonon, dont 300 ha en AOC Crépy (date de 1948). En 1987, on rapporte que les vignobles en 

appellation Crépy couvrent seulement 70 ha, Marignan 5ha et Ripaille 15ha (Coutin, 1987) 

 

2.4 Restructuration des filières laitières Ŝǘ ƭΩ!h/ wŜōƭƻŎƘƻƴ 
 

Au début des années 50, la ville de Thônes, un des berceaux de la production de Reblochon, 

décide de monter une filière pour le Reblochon. Elle envoie aux coopératives des Savoie une lettre 

proposant de participer au financement du projet et de faire reconnaître le savoir-faire des différentes 

fruitières. La plupart des communes du 

Bas-Chablais ont refusé (sauf Margencel), 

or ŎΩŜǎǘ ŎŜƭŀ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ Ŧƻƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!h/ wŜōƭƻŎƘƻƴ Ŝƴ мфру 

ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

associée (voir Figure 34). Pour 

comprendre ce choix, revenons sur la 

place du Reblochon dans les débouchés 

ƭŀƛǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ 

Le Reblochon a toujours eu 

ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

quantité de lait pour sa fabrication que 

ƭΩ9ƳƳŜƴǘŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ 

plus court (18 à 40 jours pour le Reblochon 

Ŝǘ мнл ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƳƳŜƴǘŀƭύΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ 

la grande majorité du lait était valorisé en 

9ƳƳŜƴǘŀƭ όул҈ ŘΩŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜύΣ ƻǳ 

ǇŀǊǘŀƛǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

Franche (Figure 31) à un prix très correct. 

Le Reblochon et la Tomme étaient considérés comme des productions secondaires, 

servant à valoriser le surplus de lait, ou à répondre à une pointe de demande. De 

ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƳƳŜƴǘŀƭ Şǘŀƛǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇǊƛǘǎ 

à un savoir-faire fromager plus fin et plus nobleΣ ǉǳƛ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ 

rémunérateur que le Reblochon.  

Les témoignages des agriculteurs expliquent bien que chaque fruitière a 

choisi indépendamment de répondre ou non à la sollicitation de Thônes pour faire 

ǾŀƭƻƛǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ wŜōƭƻŎƘƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ. Si on 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƛŜƴǘ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴ 

ŦǊƻƳŀƎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

géographique de ce refus bien délimitée entre le haut de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ exprime aussi la facilité 

de production de la zone 1 au nord du Mont de Boisy (relief et climat 

plus doux)Φ [ΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ aŀǊƎŜƴŎŜl όȊƻƴŜ мΣ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

proche de la zone 3), ǉǳƛ ŀ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩ!h/ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ 

conditions de cultures moins optimales que pour les autres 

communes. En effet, les langues de graviers des terrasses de Thonon 

ŀōƻƴŘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜƭƭŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŞŎƘŀƴǘŜǎ ǇŜǳ ƛŘŞŀƭŜǎ 

pour la poǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ  

Figure 31 : Carte de l'utilisation du lait en Haute-Savoie (source : Allefresde 
Maurice 1952) 

Zone 3 

Zone 2 

Zone 1 

Margencel 
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9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ мфсл Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м Ƴƻƛƴǎ ŜƴŎƭŀǾŞŜ 

et de plus basse altitude, à celui des zones 2 et 3, on voit que la part de céréales y est déjà bien plus 

importante( Figure 32). Si dès le départ, le cahier des charges du Reblochon demandait que « la ration 

de base [soit] constituée au minimum de 50% d'herbe pâturée durant la période estivale, de foin, 

distribué à volonté durant la période hivernale » (INAO, 2006)Σ ƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ 

Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƘŀōƭŀƛǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

rations pour ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭŀƛǘƛŜǊǎΦ 

Il est à noter que le Cahier des Charges du Reblochon présente les choses ainsi « Au nord, les 

abords trop peu élevés du lac Léman ont été exclus » comme on pourrait le penser en comparant les 

altitudes de la zone (Figure 4ύ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ wŜōƭƻŎƘƻƴ (Figure 34) (INAO, 2006).   

Z1 

Z2 

Z3 

Figure 32 : Vue aérienne des trois sous-zones géomorphologiques (Source : Géoportail) de Thonon agglomération en 1950 à échelle identique, 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ǘȅǇŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-élevage de ces zones (Source : auteur). 




















































































































































































